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2007/35. Conformément aux dispositions du règlement (CE) n° 816/2007 du 12 juillet 2007 (JOUE L 183 du 
13 juillet 2007) qui entre en vigueur le 14 juillet 2007, les marchandises relevant des codes NC précisés en 
annexe, importés de Turquie, sont admissibles sur le territoire communautaire en exonération des droits de 
douane dans la limite des volumes contingentaires ci-après.

Ouverts du 1er janvier au 31 décembre de chaque année, ces contingents tarifaires sont gérés par les services de 
la Commission suivant l’ordre chronologique des dates d’enregistrement des déclarations en douane (méthode 
dite du au fur et à mesure). Le bureau E4 de la Direction générale des douanes et droits indirects en assure le 
suivi.

Le bénéfice du régime contingentaire préférentiel est subordonné à la présentation d’un certificat ATR, en vertu 
de la décision 1/2006 du comité de coopération douanière CE/Turquie du 26 septembre 2006 (JOUE L 265/06) 
portant modalités d’application de la décision 1/95 du conseil d’association CE/Turquie.
 

Ces dispositions sont applicables, à titre rétroactif, à compter du 1er janvier 2007.

La  désignation  des  marchandises  n'a  qu'une  valeur  indicative  ;  la  préférence  tarifaire  est  accordée  en 
fonction du code NC, sauf s'il s'agit d'un extrait de position, qui doit être à la fois défini par la NC et la 
désignation de la marchandise ou par le code TARIC seul.

La quantité du contingent tarifaire dont le n° d’ordre est le 09.0232 sera, pour l’année 2007, diminué du 
volume des imputations réalisées depuis le 1er janvier 2007 au titre du contingent tarifaire n° d’ordre 09.0205 
(codes NC visés 1902.11.00 et 1902.19). Ce dernier est clôturé la veille de la date d’entrée en vigueur du 
présent règlement au JOUE.














